
 

 
 

Réunion du lundi 22 septembre 2025 
 

Président : FOREST Jean Louis   

Secrétaire : MAZOYON Maurice  

Représentant des clubs : MAGNIN André  

Représentant du Comité de Direction : VIDRY Francis  

Représentant de la Commission des Arbitres : AZNAR Denise - LIGOUT Jean Claude  

Membres : ARTAUD Pascal - FERRAND Frédéric  

 
 

LISTE DES CLUBS EN INFRACTION AU 31 AOUT 2025 
 

Niveau Clubs 
N° 

affiliation 
Obligation Manquant Infraction 

D1 Se. La Rivière 580450 2 Seniors 1 1ère année 

D1 Cellieu 517999 2 Seniors 1 1ère année 

D1 Lignon Couzan 564528 2 Seniors 1 1ère année 

D3 Champdieu Marcilly 590363 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 St Etienne Sud 582734 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 St Bonnet le Courreau 523963 1 âge indifférent 1 2ème année 

D4 Olympique du Forez 560271 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 Sud Forez Luriecquois 552011 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 St Hilaire Valmitte 529721 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 Plaine Poncins 515183 1 âge indifférent 1 2ème année 

D4 Olympique Grand Quartier 582347 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 Se. St Victor sur Loire 525383 1 âge indifférent 1 4ème année 

D4 Doizieux 523340 1 âge indifférent 1 3ème année 

D4 Se. Fourneyron 565020 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 Fc. Lerptien 549300 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 Cezay 536283 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 St Julien la Vètre 536244 1 âge indifférent 1 2ème année 

D4 St Just en Chevalet 504541 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 Pouilly les Nonains 522546 1 âge indifférent 1 1ère année 

D4 Villerest 518426 1 âge indifférent 1 1ère année 

      
 
 

LES CLUBS ONT JUSQU’AU 28 FEVRIER 2026 POUR SE METTRE A JOUR 
 
 

RAPPEL DES OBLIGATIONS 
 
En D1, minimum de 2 arbitres Seniors (21 ans et plus) 
 
En D2, minimum d’un arbitre Senior (21 ans et plus) 
 
En D3 - D4, minimum d’un arbitre (âge indifférent) 
 
En D5, non soumis 

PV N°6 publié le 23/09/2025 



 
Merci de consulter les informations dans les PV des Commissions des Arbitres pour connaître les dates de formation des 
futurs nouveaux arbitres. 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
- M. Jérôme FERRAND, du 30 juin 2025, nous informant de sa démission du club de Haut Pïlat (549920) à partir de la saison 2025 
/26. 
Il devient arbitre indépendant pour quatre saisons et pourra représenter un nouveau club pour la saison 2029/30. 
 
- M. Christopher DIAS, du 21 août, nous informant de sa dispense de sport pour une durée de quatre mois. 
 
- M. Aurélien BREMOND, du 28 août, qui sollicite de prendre une année sabbatique. 
 
 


